
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

DÉCISION N° M_DEC2304_038

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :

-  La  délibération  n°2022.10/122  du  Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations
accordées  à  Monsieur  le  Maire  par  le  Conseil  Municipal  en application de  l’article  L.2122-22  du Code
Général des Collectivités Territoriales ;
- Les articles R.2194-1 et suivants du Code de la Commande Publique ;
- L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités territoriales ;
- L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités territoriales ;
- L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités territoriales ;
- Le procès-verbal de la commission marché du 21 avril 2023 ;

CONSIDÉRANT : 

- le marché de travaux d’aménagement du parc jardin, sente des Rivières, lot n° 4 « fourniture et pose de
clôture »,  signé avec l’entreprise MARTIN Père et  Fils  (607 Cour Souveraine – 76430 SAINNEVILLE  SUR
SEINE) ;
- les préconisations de la SNCF et les observations réalisées dans le PV de bornage ; 
- la nécessité de poursuivre ces modifications sur la tranche optionnelle n°1.

DÉCIDE : 

De signer une modification n° 2 avec l’entreprise MARTIN Père et fils concernant la prestation suivante :

- Tranche optionnelle n°1 affermie :
Initialement, le marché de travaux prévoyait la mise en place d’un grillage à moutons d’une hauteur de 1.2
m le long de la voie SNCF. Dans le cadre du permis d’aménager, dont l’arrêté de délivrance a été signé après
l’attribution du marché, la SNCF a inscrit une préconisation concernant la clôture à installer le long de la
voie  ferrée.  Afin  de  répondre  à  cette  préconisation  ainsi  qu’aux  observations  réalisées  lors  du  PV  de
bornage, la Ville doit installer une clôture de type grillage à moutons de 2 mètres de haut sur toute la
longueur des  parcelles  formant  le  parc  jardin.  Un premier  avenant  a été  passé  pour  répondre à  cette
préconisation  sur  la  tranche  ferme du  marché,  nous  devons  réaliser  le  même avenant  sur  la  tranche
optionnelle n°1. Ce qui représente une moins-value sur le prix 4 de la DPGF de 2 500 € HT soit 3 000 € TTC
et une plus-value de 3 696 € HT soit 4 435.20 € TTC.
Par conséquent, l’ensemble de ces modifications engendre une plus-value de  1 196 € HT soit 1 435.20 €
TTC.

Incidence financière : 



-  Montant initial  du marché (tranche ferme :  36 920 € HT – 44 304 € TTC + tranche optionnelle  n° 1
affermie : 2 500 € HT – 3 000 € TTC + tranche optionnelle n°3 affermie: 6 500 € HT – 7 800 € TTC) : 45 920 €
HT – 55 104 € TTC 
- Pour rappel, le montant de l’avenant n°1 était de 7 195 € HT soit 8 634 € TTC
- Montant du présent avenant : 1 196 € HT soit 1 435.20€ TTC
- Nouveau montant du marché :  54 311 € HT – 65 173.20 € TTC

Imputation budgétaire 
Exercice 2023 – Budget Principal

Opération : 10012 Terrain Ternon, sente des Rivières 
Sous-fonction et rubriques : 823, Espaces verts urbains 

Nature et intitulé : 2313, Constructions

Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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